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ARTICLE 8
Substituer alaréférence:
«del’article 3 bis»
les références :

« desarticles 3 biset 6 ».

EXPOSE SOMMAIRE
L’article6 de ce texte prévoit d’'inscrire dans la loi la tradition républicaine selon laguelle le
périmétre des circonscriptions et le régime électoral d' un scrutin ne peuvent étre modifiés durant
I’ année qui e précede.

Le présent amendement vise a permettre la mise en cauvre immeédiate de cette disposition qui ne
nécessite pas de texte d’ application et dont le report au 30 juin 2020 ne semble pasjustifié.
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